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Abstract
Mots clés
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Foncier - Immobilier Formalisme, Distinction, Contrat préliminaire, Contrat

de réservation, Acte sous-seing privé

Base légale

Article(s) : 618-3 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12 Source
aolt 1913) formant Code des obligations et des Non publiée
contrats

Résumeée en francais

Une cour d'appel qui, pour écarter le moyen tiré de la nullité d'un contrat, retient que 1'acte liant les
parties n'est pas un contrat de vente préliminaire mais un simple contrat de réservation constituant un
prélude a un accord, en déduit a bon droit que cet acte n'est pas soumis aux exigences de forme prévues
par l'article 618-3 du Dahir des obligations et des contrats, lesquelles ne s'appliquent qu'au seul contrat
de vente préliminaire.
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